
CONSEIL COMMUNAUTAIRE
SÉANCE DU VENDREDI 15 DÉCEMBRE 2023

L'an  deux  mille  vingt  trois,  le  quinze  décembre  à  18  heures  00,  les
membres du Conseil  communautaire, convoqués le 7 décembre 2023 se
sont  réunis  au  siège  de  Cœur  Côte  Fleurie,  12  rue  Robert  Fossorier  -
Deauville, sous la présidence de Monsieur Philippe AUGIER Président.

Nombre de membres en exercice : 41
Nombre de membres présents : 25
Nombre de votants : 32

PRÉSENTS     :  

Philippe AUGIER Président, Michel MARESCOT 1er Vice-Président, François
PEDRONO 4ème Vice-Président,  Michel  CHEVALLIER 6ème Vice-Président,
Jacques MARIE 7ème Vice-Président, Yves LEMONNIER 8ème Vice-Président,
Philippe LANGLOIS 9ème Vice-Président,  Françoise LEFRANC 11ème Vice-
Présidente,  Véronique  BOURNE,  Patrice  BRIERE,  Christèle  CERISIER-
PHILIPPE, Florence GALERANT, Miriam GUERARD, François HORENT, Chhun-
Na  LENGLART,  Fabienne  LOUIS,  David  MULLER,  Marie-France  NUDD-
MITCHELL, Delphine PANDO, Didier PAPELOUX, Didier QUENOUILLE, Patrice
ROBERT, Ihsane ROUX, Hervé VAN COLEN, Dominique VAUTIER

ABSENTS     :  

Thierry GRANTURCO 5ème Vice-Président, Régine CURZYDLO 10ème Vice-
Présidente,  Rebecca  BABILOTTE,  Jean-Guillaume  d'ORNANO,  Stéphanie
FRESNAIS,  Emmanuel  LAUSSINOTTE,  Caroline  RACLOT-MARAIS,  David
REVERT, Michel THOMASSON

ABSENTS AYANT DONNE POUVOIR     :  

Colette NOUVEL-ROUSSELOT, pouvoir à David MULLER, Sylvie DE GAETANO,
pouvoir à Didier QUENOUILLE, Claude BENOIST, pouvoir à Jacques MARIE,
Guillaume  CAPARD,  pouvoir  à  Philippe  AUGIER,  Emmanuelle  HONOREZ-
BRULE, pouvoir à Yves LEMONNIER, Patricia NOGUET, pouvoir à Fabienne
LOUIS, Brigitte YVES DIT PETIT-FRERE, pouvoir à Ihsane ROUX

Madame Ihsane ROUX est nommée secrétaire de séance

DELIBERATION N°D167_151223

INSTAURATION DE LA PRIME EXCEPTIONNELLE DE POUVOIR
D’ACHAT

AUTORISATION

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une prime
de  pouvoir  d'achat  exceptionnelle  pour  certains  agents  publics  de  la
fonction publique territoriale
Vu l’avis  favorable  du comité  social  territorial  en  date du 28 novembre
2023,
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Monsieur le Président indique que le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023
prévoit la possibilité d’attribuer une prime exceptionnelle de pouvoir d’achat
pour certains agents publics.

La prime exceptionnelle de pouvoir d’achat peut être versée aux fonctionnaires
et aux agents contractuels de droit public de la Communauté de Communes,
nommés ou recrutés avant le 1er janvier 2023, employés et rémunérés au 30
juin 2023, dont la rémunération brute ne dépasse pas 39 000 € sur la période
du  1er juillet  2022  au  30  juin  2023,  déduction  faite  de  la  GIPA  et  de  la
rémunération issue des heures supplémentaires défiscalisées.

Il appartient au Conseil Communautaire de déterminer le montant de la prime
dans la limite des plafonds fixés par le décret. 

Rémunération brute perçue au titre de la
période courant du 1er juillet 2022 au 30

juin 2023
Montant de la prime de

pouvoir d'achat

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 €

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale
à 27 300 € 700,00 €

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale
à 29 160 € 600€

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale
à 30 840 € 500€

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale
à 32 280 € 400€

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale
à 33 600 € 350€

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale
à 39 000 € 300€

Le montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail et de la
durée d'emploi sur la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023.

Cas particuliers : 

- Lorsque l’agent n'a pas été employé et rémunéré pendant la totalité de la
période de référence, le montant de la rémunération brute est divisé par le
nombre de mois rémunérés sur cette même période puis multiplié par douze
pour déterminer la rémunération brute.

-  Lorsque  plusieurs  employeurs  publics  ont  successivement  employé  et
rémunéré l'agent au cours de la période de référence, la rémunération prise en
compte est celle versée par la collectivité, l'établissement ou le groupement qui
emploie  et  rémunère  l'agent  au  30  juin  2023,  corrigée  selon  les  modalités
prévues au 1 pour correspondre à une année pleine.

- Lorsque plusieurs employeurs publics emploient et rémunèrent simultanément
l'agent au 30 juin 2023, la rémunération prise en compte est celle versée par
chaque collectivité, établissement ou groupement corrigée selon les modalités
prévues au 1 pour correspondre à une année pleine.

Cette  prime  est  cumulable  avec  toutes  primes  et  indemnités  perçues  par
l’agent à l'exception de la prime de pouvoir d’achat prévue par le décret du 31
juillet 2023 pour les agents de l’État et de l’hospitalière.

La prime pouvoir d’achat exceptionnelle fait l’objet d’un versement unique au
mois de décembre 2023. Elle n’est pas reconductible.
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L’attribution de la prime exceptionnelle à chaque agent fait l’objet d’un arrêté
individuel conformément aux modalités d’attribution définies par la  présente
délibération.

Le Conseil est invité à en délibérer

Le Conseil Communautaire
Après en avoir délibéré 

Et à l'unanimité des membres présents ou représentés : 

DÉCIDE  d’instaurer  la  prime  exceptionnelle  de  pouvoir  d’achat  selon  les
modalités d’attribution définies ci-dessus.

PRÉCISE   que les crédits sont inscrits au chapitre 012 du budget principal.

HABILITE  le Président à signer tout document nécessaire à l’exécution de la
présente délibération.

Le Président :
Certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte qui sera
affiché au siège de la Collectivité
Informe que  la  présente  délibération  peut  faire  l’objet  d’un  recours  pour
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à
compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’État

#signature2#

Ihsane ROUX
Secrétaire de séance

POUR EXTRAIT CONFORME

#signature1#

Philippe AUGIER
Président
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